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rouge (amorphe) doit en donner avis au Département
fédéral du commerce et de l'agriculture et indiquer en
même temps la nature de la fabrication projetée.

Art. 2. Le Département est chargé, suivant la nature
de la fabrication et en se basant sur le préavis d'experts
techniques, de présenter à l'approbation du Conseil fédéral
les prescriptions qu'il paraîtra nécessaire d'établir pour
sauvegarder la santé et la vie des ouvriers.

Art. 3. Ces prescriptions seront ensuite communiquées
au fabricant et au gouvernement du canton dans lequel
est située la fabrique.

Le gouvernement cantonal surveille la stricte
observation des prescriptions et fournit au département,, toutes
les fois que celui-ci le demande, des renseignements
détaillés sur toutes les questions auxquelles donnent lieu
la construction et l'organisation de l'établissement.

Art. 4. Le présent règlement entre immédiatement
en vigueur.

Berne, le, 6 avril 1880.

Règlement
concernant

l'organisation et l'exploitation des fabriques qui
se servent de substances explosibles pour la

fabrication des allumettes.
(Approuvé par le Conseil fédéral le 25 mai 1880.)

Art. 1er. Les établissements industriels qui se servent
de matières et de mélanges explosibles sont soumis aux
prescriptions suivantes, outre les dispositions prises par
les cantons au sujet de la police du feu.
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Art. 2. Le magasin renfermant les matières premières
destinées à la fabrication des pâtes inflammables pour la
tête des allumettes et pour les frottoirs doit être situé
à quelque distance des autres bâtiments et organisé de

manière à être pourvu d'un réservoir spécial pour la
conservation du chlorate de potasse.

Les étuves doivent également être placées en dehors
des bâtiments de la fabrique.

Art. 3. Tous les locaux où l'on prépare la pâte
inflammable pour les allumettes ou les frottoirs, ainsi

que ceux où les allumettes sont trempées dans la pâte,
doivent être situés au plain-pied. 11 en est de même des

locaux pour le démontage, l'étuvage et la mise en boîtes
des allumettes ; toutefois, moyennant une autorisation
spéciale du département fédéral du commerce, ces locaux

peuvent être placés au premier étage, du moment où il
est démontré que les parois et les plafonds sont

inattaquables au feu et ont une hauteur d'au moins trois
mètres.

Art. 4. Les locaux situés au-dessus de ceux qui
servent à la préparation de la pâte inflammable, à son

application sur les allumettes, à l'étuvage, au démontage
ou à la mise en boîtes de ces dernières ne peuvent servir
de locaux de travail, et il est interdit à toute personne
d'y séjourner.

Les locaux situés au-dessus des magasins ne peuvent
être utilisés dans le sens indiqué que quand il ne se

trouve dans ces magasins que des marchandises achevées

et emballées dans des caisses soigneusement fermées.

Art. 5. Les locaux où l'on manipule la pâte fulminante
ou les ingrédients qui la composent, ou qui renferment
des allumettes déjà trempées, doivent être séparés de
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ceux où l'on s'occupe de la pâte 011 des ingrédients
destinés à la fabrication des frottoirs ; de même, il ne
doit y avoir entre ces locaux aucune communication
directe au moyen de portes, de fenêtres, etc.

Il est, en outre, interdit aux ouvriers de passer des

uns de ces locaux dans les autres ; les marchandises 11e

peuvent également être transportées des uns dans les

autres, ni les outils dont on se sert dans les uns être

employés dans les autres.

Art. 6. Les locaux destinés à l'étuvagê des allumettes

pourvues de la pâte inflammable doivent être exclusivement

employés à cet usage. Les communications directes qui
pourraient exister entre ces locaux et ceux où les

allumettes se démontent des cadres doivent être pourvues
de doubles portes garnies de fer; ils ne doivent être en
communication immédiate avec aucun des autres locaux.

Art. 7. Le soufrage et le paraffinage des allumettes
doit avoir lieu dans un local entièrement séparé de celui
où l'on travaille la pâte inflammable.

Art. 8. Pour tous les locaux où l'on manipule la
pâte fulminante ou ses ingrédients et ceux où l'on procède
à l'enlevage où à la mise en boîtes des allumettes
achevées, il doit y avoir une sortie commode avec une

porte s'ouvrant en dehors; cette sortie doit être au

rez-de-chaussée et conduire en plein air ou communiquer
à un escalier extérieur d'une largeur suffisante et ne

présentant aucun danger en cas d'incendie. Cette dernière

prescription s'applique également à toutes les salles de

travail qui ne sont pas situées au plain-pied.
Quand il y a plus de 10 ouvriers occupés dans le

même local, il doit y avoir deux sorties, et il peut en
être exigé davantage encore quand le nombre des ouvriers
le rend nécessaire.
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Art. 9. Les fourneaux de tous les locaux où se

trouve la pâte inflammable pour les allumettes ou celle

pour les frottoirs, ou aussi les allumettes achevées, doivent
être masqués, jusqu'à la hauteur d'un mètre, d'un
revêtement solide en métal, placé à une distance de

30 centimètres de la surface chauffée.

Les fourneaux de fer sont interdits, à moins qu'ils
ne soient soigneusement garnis à l'intérieur.

Les conduits de chaleur qui sont placés horizontalement
à une hauteur de moins d'un mètre du plancher doivent
être pourvus, à une distance d'au moins 5 centimètres,
d'un revêtement en métal, placé de telle sorte que la
poussière ou les déchets ne puissent s'y déposer, ni tomber
du revêtement sur le conduit.

Art. 10. La pâte inflammable achevée ne peut être
chauffée qu'au moyen de la vapeur ou de l'eau chaude.

Les séchoirs ne peuvent être chauffés au delà de

25 degrés Celsius, et l'on doit y suspendre des thermomètres

(dans les grands locaux plusieurs), sur lesquels
ce maximum se trouve indiqué de manière à frapper
la vue.

Art. 11. Les locaux où l'on manipule la pâte
inflammable pour les allumettes, les frottoirs ou les

ingrédients de cette pâte, doivent être nettoyés tous les

jours ; les déchets doivent être immédiatement détruits

par le feu.

Art. 12. Dans les locaux où l'on procède au

démontage des cadres ou à la mise en boîtes des

allumettes, il ne doit y avoir à la fois par ouvrier que
4 cadres d'allumettes achevées.

Art. 13. Les machines à démonter les cadres qui
entassent les allumettes sans ordre sont interdites ; on
Année 1880. 3
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ne peut employer d'autres machines pour le démontage

que sur la permission du département fédéral du commerce.

Art. 14. L'établi occupé par un ouvrier doit être
d'une largeur de 60 centimètres au minimum; chaque

place doit être séparée de ses voisines par une cloison
d'au moins 30 centimètres de hauteur. Le feuillet de

l'établi doit être recouvert de métal.

Art. 15. Le passage le long des tables doit être
d'une longueur d'au moins un mètre et demi, et de deux

mètres, quand il y a des établis des deux côtés de ce

passage; il est interdit d'y placer des objets qui pourraient
gêner la circulation.

Art. 16. Dans l'étuve, les cadres doivent être placés
dans des compartiments d'une hauteur de 60 centimètres
et de la largeur d'un cadre; ces compartiments doivent
être séparés par des parois aussi bien dans le sens

horizontal que dans le sens vertical. Quand il y a dans

l'étuve un fourneau qui se chauffe de l'intérieur, les

cadres eux-mêmes ou les compartiments doivent être
entourés de parois, à l'exception du côté opposé au
fourneau.

Art. 17. Les enfants âgés de moins de 16 ans ne

peuvent ni travailler, ni séjourner dans les locaux où se

trouvent la pâte fulminante ou celle destinée aux frottoirs,
leurs ingrédients ou des allumettes achevées.

Département fédéral
du commerce et de l'agriculture.



— 85 —

Règlement d'exécution
concernant

les mesures à prendre contre le phylloxera.
(6 février 1880.)

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de la convention internationale de

Berne, du 17 septembre 1878, et de l'arrêté fédéral du
21 février 1878;

sur la proposition du Département fédéral du Commerce
et de l'Agriculture,

arrête :

Art. 1er. Pour aviser aux mesures à prendre contre
le phylloxera, il est adjoint au Département fédéral de

l'Agriculture une Commission fédérale d'experts.
Art. 2. Les Cantons sont chargés d'organiser la

surveillance sur leurs vignes, jardins, pépinières, serres
et orangeries, ainsi que de pourvoir aux investigations
et constatations nécessaires pour la recherche du phylloxera,
en se conformant aux directions du Département fédéral
de l'Agriculture.

Ils veilleront, en particulier, à ce qu'aucune plantation
de plants de toute nature, jugés dangereux ou suspects,
n'ait lieu dans les vignes ou dans leur proximité, sans

que ces plants aient été au préalable examinés par des

experts.
Art. 3. En cas d'apparition du phylloxera, le Conseil

fédéral ordonne, d'accord avec les Cantons, et d'après
les indications des experts fédéraux et cantonaux, les

mesures nécessaires pour combattre le fléau.
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Art. 4. Il est interdit:
ci. d'importer en Suisse des plants, sarments, souches,

feuilles et débris de vigne, des raisins de vendange,
foulés ou non, et marcs de raisin, des tuteurs et échalas

déjà employés, des composts et des terreaux ;

b. de sortir les mômes objets des zones reconnues
phylloxérées en Suisse, zones dont le périmètre sera
déterminé par le Conseil fédéral, après avoir entendu le
ou les Gouvernements cantonaux intéressés.

Toutefois, le Département fédéral de l'Agriculture
peut exceptionnellement, et lorsqu'il lui sera démontré

qu'il n'en résultera aucun danger, accorder des autorisations

dérogeant en partie à cette interdiction.

Ce Département publiera les cartes dressées pour
la délimitation des zones phylloxérées.

Art. 5. Le vin, les raisins do table sans feuilles et
sans sarments, les raisins secs, les pépins de raisin, les
fleurs coupées, les produits maraîchers, les graines de

toute nature, et les fruits ne peuvent être l'objet d'aucune

prohibition de la part des Cantons. Il est toutefois réservé

au Département fédéral de l'Agriculture d'interdire la sortie
de ceux de ces produits qui seraient reconnus dangereux,
hors des zones phylloxérées.

Les raisins de table ne peuvent être admis aux
frontières de la Suisse et circuler en Suisse que dans

des boîtes bien fermées ou des corbeilles ou paniers
solidement emballés et faciles à visiter; le poids d'une

boîte, corbeille ou panier rempli ne doit pas dépasser
10 kilogrammes.

Art. 6. Les plants de vigne, boutures et sarments
circulant dans l'intérieur de la Suisse devront être accompagnés

d'un certificat d'origine et être renfermés dans
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des caisses en bois parfaitement closes au moyen de vis,
et néanmoins faciles à visiter et à refermer.

Les tuteurs et échalas déjà employés, les composts
et terreaux circulant en Suisse devront être également
accompagnés d'un certificat d'origine.

Les arbres fruitiers, arbustes et produits divers des

pépinières, jardins, serres et orangeries devront,
conformément à la convention de Berne, être accompagnés
d'une attestation de l'autorité du pays d'origine, portant :

a. qu'ils proviennent d'un territoire réputé préservé
de l'invasion phylloxérique, et figurant comme tel sur
la carte spéciale établie et tenue à jour par l'Etat respectif ;

b. qu'ils n'y ont pas été récemment importés. Ces

objets seront solidement emballés; les racines seront

complètement dégarnies de terre ; elles pourront être
entourées de mousse et seront, en tout cas, recouvertes
de toile d'emballage, de manière à ne laisser échapper
aucun débris et à permettre les constatations nécessaires.

La police cantonale, chaque fois qu'elle le jugera
ulile, fera examiner les objets énumérés dans cet article

par des experts officiels qui dresseront procès-verbal
lorsqu'ils constateront la présence du phylloxera. Ce

procès-verbal sera transmis à qui de droit, afin que les

contrevenants soient poursuivis.

Art. 7. Aucun envoi d'objets dont la circulation
intérieure est permise ne devra contenir de feuilles
de vigne.

Art. 8. Les objets saisis à l'intérieur de la Suisse

comme étant en contravention avec la présente ordonnance

seront confisqués au profit de qui le Canton disposera,
et, si la présence du phylloxera est constatée, ils seront
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détruits aussitôt et sur place, par le feu, avec leur
emballage.

Les véhicules qui auront transporté ces derniers
objets seront désinfectés au moyen des procédés prescrits
par le Département fédéral de l'Agriculture.

Art. 9. La circulation internationale des objets
énumérés ci-dessus est réglée par les dispositions de la
convention de Berne du 17 septembre 1878.

Les arbres fruitiers, arbustes et produits divers des

pépinières, jardins, serres et orangeries, provenant d'Etats
qui n'ont pas adhéré à cette convention, ne peuvent
entrer en Suisse que sur une autorisation du Département
fédéral de l'Agriculture.

Le Conseil fédéral se réserve en outre d'étendre
ces prohibitions à d'autres objets vis-à-vis des Etats qui
ne sont pas liés par ladite convention.

Art. 10. Les entreprises de transport sont tenues
de refuser le transport des objets qui ne seraient pas
dans les conditions prescrites par la convention de Berne
et par le présent règlement. Si ces objets sont déjà
dans la circulation, elles dénonceront la contravention
à l'autorité de police compétente.

La désinfection de véhicules qui auraient transporté
des objets sur lesquels la présence du phylloxera aurait
été constatée (art. 8, 2me alinéa) doit être faite par les
soins du transporteur et sous la surveillance de l'autorité
cantonale, moyennant une taxe soumise à l'approbation
du Département fédéral de l'Agriculture et qui sera
payée par la police cantonale.

Art. 11. Le Département des Péages arrêtera, de

concert avec le Département de l'Agriculture, les instructions

à donner aux employés des bureaux de douane.

Art. 12. Les contraventions aux art. 4, 5, 6 et 7

ci-dessus, ainsi que celles à la convention internationale
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du 17 septembre 1878, pour autant que ces dernières
relèvent de la juridiction suisse, seront punies d'une
amende de 50 à 500 francs.

Ceux qui auront introduit ou mis en circulation
l'un des objets mentionnés dans ces articles et dans

ladite convention, à l'aide d'une fausse déclaration de

provenance ou de route, ou de toute autre manœuvre
frauduleuse, seront punis d'un emprisonnement de 8 jours
à 6 mois et d'une amende de 100 à 1000 francs.

Le tiers de l'amende appartient au fonctionnaire
ou employé qui relève la contravention, les deux autres
tiers au Canton. Les amendes non payées tombent sous

le coup des dispositions de la loi fédérale du 30 juin
1849 sur le mode de procéder à la poursuite des

contraventions aux lois fiscales et de police de la Confédération

(Ree. off. féd. I. 87*):
Art. 13. Les Départements de l'Agriculture, des

Péages et des Postes et Chemins de fer sont chargés
de l'exécution du présent règlement, chacun pour ce qui
le concerne.

Art. 14. Est rapporté le règlement fédéral du 18 avril
1878, ainsi que les dispositions des lois et ordonnances

cantonales, qui seraient contraires au présent règlement.
Berne, le 6 février 1880.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération
WELTI.

Le chancelier de la Confédération
SCHIESS.

*) Chap. YI. Commutation de la peine. — Art. 28. A défaut
de paiement de tout ou partie de l'amende, ce qui reste dû est

converti en prison ou en travaux publics sans détention, à raison
d'un jour d'emprisonnement ou de travaux publics par quatre francs.

Toutefois, la durée de cet emprisonnement ou de ces travaux
publics ne peut excéder un an.
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Décret
concernant

un emprunt de dix-sept millions.
(2 mai 1880.)

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Considérant :

1° Que les obligations de la Banque cantonale avec

part aux bénéfices, au montant do 4 millions, doivent
être dénoncées pour être remboursées, afin que les bénéfices
de la Banque cantonale reviennent entièrement à l'Etat;

2° qu'il est nécessaire pour cela d'augmenter d'autant
les capitaux versés par l'Etat, soit le fonds capital de

la Banque ;

3° que les emprunts cantonaux suivants devront
être remboursés en 1880:

a. l'emprunt de fr. 2,500,000 pour la Banque cantonale,
contracté en 1869,

b. l'emprunt de fr. 500,000 pour des dessèchements,
contracté en 1864;
4° que, pour rétablir l'ordre dans les finances de

l'Etat et prévenir les conséquences fâcheuses quo pourrait
avoir la dette flottante, il est nécessaire de convertir
cette dette flottante de 10 millions en un emprunt ferme;

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

1° Le Conseil-exécutif est autorisé à contracter un

emprunt de 17 millions :
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a. pour augmenter de 4 millions le fonds capital de

la Banque cantonale,
b. pour rembourser une dette de 3 millions payable

en 1880,
c. pour rembourser les 10 millions dont se compose

la dette flottante de l'Etat.
2° Le Conseil-exécutif fixera les conditions de cet

emprunt et l'époque de son émission.
3° Le présent décret entrera en vigueur des son

acceptation par le peuple.

Berne, le 19 décembre 1879.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président
MORG ENTHALER.

Le Chancelier
M. de STÜRLER.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

vu les procès-verbaux de la votation populaire du
2 mai 1880,

fait savoir:

Le décret concernant un emprunt de dix-sept millions
a été accepté par 24,896 voix contre 15,184, et il entre
immédiatement en vigueur. Il sera inséré au Bulletin
des lois.

Berne, le 22 mai 1880.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président

SCHEURER.

Le Secrétaire d'Etat
L. KURZ.
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Loi

sur le timbre
et sur l'impôt (les billets de banque.

(16 mars 1880.)

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité
de revoir et de réunir les dispositions relatives à l'impôt
sur le timbre, qui se trouvent éparses dans différentes
lois et ordonnances, et voulant en même temps élever
les droits de timbre selon les exigences des circonstances
actuelles,

décrète :

I. Timbre.

Art. lor.

Sont soumis au timbre :

a. les actes qui sont dressés dans le canton pour
constater des droits et des obligations, ou on fournir
la preuve, tels que les contrats et les reconnaissances
de toute espèce, les donations et testaments, les
statuts originaux, les actions émises par des sociétés
domiciliées dans le canton, etc. ;

b. les récépissés pour des sommes d'argent et des objets
de Valeur;
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c. les lettres de change, billets à ordre et mandats

payables dans le canton ;

d. les lettres de voiture ;

e. les jeux de cartes ;

f. les avis et placards qui ont un but commercial ou
industriel et qui sont affichés ou déposés dans des

lieux publics ;

g. tous les actes dans les affaires judiciaires ou
administratives litigieuses et non litigieuses ;

h. toutes les pièces qui doivent servir de moyens de

preuve, ou qui doivent être certifiées authentiques
ou légalisées;

t. les actes de poursuite ;

k. toutes requêtes adressées aux autorités publiques ;

l. les inventaires dressés par les tuteurs et les notaires,

pour autant que la fortune brute excède 10,000 francs ;

m. les comptes de tutelle, lorsque la fortune nette de

chaque pupille s'élève à plus de 10,000 francs;

n. les actes se rattachant à des bénéfices d'inventaire,
des cessions de biens et faillites et des liquidations
juridiques de successions vacantes, pour autant que
la fortune brute excède 5000 francs;

o. les actes des affaires pénales, lorsque les frais ne
sont pas mis à la charge du fisc;

p. les pièces rédigées hors du canton, qui doivent être

produites en justice, autorisées ou légalisées par une
autorité bernoise.
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Art. 2.

Sont exemptés du timbre :

a. les actes qui par l'art. 1er ne sont pas désignés d'une

manière générale ou spéciale comme assujettis au timbre ;

b. les reçus donnés sur le titre de créance, ou sur une

quittance déjà timbrée qui avait été délivrée pour
un paiement analogue dans la même affaire ; dans

ce dernier cas, toutefois, on no pourra faire usage

que du plus petit format de papier timbré ;

c. les actes accessoires (cautionnements, cessions,
reconnaissances d'intérêts, etc.) qui sont rédigés à

la suite d'un acte principal déjà timbré ;

d. les actes désignés on l'art. 1er, lit. a, b, c, d et i, lorsqu'ils
n'ont pas pour objet une somme excédant 50 francs; si

les actes désignés en l'art. lor, lit. d, ne portent aucune
indication de valeur, ils seront considérés comme ayant
pour objet une valeur de plus de 50 francs;

e. toutes les écritures en matière de secours publics,
ainsi que les pièces de procédure concernant des

personnes qui sont admises au droit des pauvres
(art. 58 du code de procédure civile) ;

f. les règlements des communes et autres corporations
et associations qui sont reconnues par l'Etat et ont
des rapports avec l'administration publique, les comptes
relatifs aux biens communaux, aux institutions pour
les veuves et les malades et aux autres établissements
d'utilité générale ;

(j. les actes unilatéraux émanant d'autorités et
fonctionnaires fédéraux, cantonaux, communaux et

militaires, en vertu de leur charge ou de leur service,

y compris les quittances pour impositions communales ;

h. les minutes et répertoires des notaires et les contrôles
de poursuites ;

i. les livres domestiques et les livres de commerce;
k. les notes de fournitures et d'ouvrage ;

l. la correspondance.
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Art. 3.

Les. droits de timbre sont fixés comme suit:
I.

a. Pour les obligations, les reconnaissances, les actions et les

autres titres de créance danslesquelslavaleur en principal
de l'objet est exprimée en une somme fixe ou peut être
déterminée par des moyens indiqués dans le titre,
dix centimes pour les sommes au-dessus de fr. 50

jusqu'à fr. 100,
vingt „ pour les sommes au-dessus de fr. 100

jusqu'à fr. 200,
et ainsi de suite, soit dix centimes en plus pour
chaque somme de fr. 100 et au-dessous.

Sont exceptés du timbre proportionnel et soumis

au timbre de dimension les contrats de mutation
d'immeubles, les obligations hypothécaires, les livrets
de caisse d'épargne, les contrats de louage et les actes
de dernière volonté, ainsi que les contrats d'assurance
conclus sans que l'on sache si l'événement qui détermine
le paiement du montant de l'assurance se produira ou

non, comme, par exemple, les contrats d'assurance

contre l'incendie et contre la grêle.
b. .Pour toutes les lettres de change et billets à ordre

et pour tous les mandats endossables,
dix centimes pour les sommes au-dessus de fr. 50

jusqu'à fr. 200,
quinze „ pour les sommes au-dessus de fr. 200

jusqu'à fr. 400,
et ainsi de suite, soit cinq centimes en plus pour
chaque somme de 'fr. 200 et au-dessous.

Sont exceptés du timbre proportionnel et soumis

au timbre de dimension, les mandats de toute forme,
lorsqu'ils sont payables à vue et qu'ils ne sont pas
plus de sept jours en circulation depuis le jour de

leur création jusqu'à celui de leur présentation.
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Lorsqu'il s'agit de lettres de change, de billets à

ordre et de mandats créés hors du canton, l'obligation
de payer le timbre incombe au premier porteur ou
mandataire domicilié dans le canton.

II.
a. Pour un jeu de cartes (art. 1er, lit. e),

cinquante centimes.
b. Pour les récépissés (art. 1, lit. b),

pour les mandats (art. 1, lit. c) qui ne rentrent pas
dans la catégorie de ceux dont il est question en

l'art. 3, I, è,

pour les lettres de voiture (art. 1, lit. d),

pour les placards et avis affichés ou déposés (art. 1, lit./7),
dix centimes.

III.
Pour tous les autres actes soumis au timbre, suivant

la dimension du papier employé,
cent vingt centimes pour la feuille double in-folio,
soixante „ pour la feuille simple in-folio,
trente „ pour la feuille simple in-quarto,
quinze „ pour la feuille simple in-octavo.

Art. 4.

Le paiement des droits de timbre a lieu par l'emploi
a. du papier timbré et du visa pour timbre,
b. des estampilles,
c. du timbre humide.

Le décret d'exécution réglera l'emploi de ces
diverses formes de timbre, sans toutefois s'écarter du

principe que les estampilles doivent pouvoir être employées

pour tous les actes soumis au timbre.
Art. 5.

Pour les actes qui sont assujettis aux droits de timbre,
il faut faire emploi du timbre proportionnel ou du timbre
de dimension correspondant à la nature de ces actes:
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a. pour les lettres de change, billets à ordre et mandats
(art. 3, I, b), lors de leur création, ou, lorsqu'ils sont
créés hors du canton, dès qu'ils se trouvent entre les
mains du premier porteur ou mandataire domicilié
dans le canton;

b. pour tous les autres actes, au moment où ils sont
dressés ou dans les 30 jours qui suivent.
Les effets ou actes qui ne sont timbrés que plus

tard seront frappés d'un droit de timbre extraordinaire
de dix fois la valeur du droit simple.

Art. 6.

Les actes soumis au timbre n'ont aucune force probante,
aussi longtemps que le droit de timbre n'a pas été acquitté
conformément aux prescriptions de la présente loi.

Art. 7.

Le ou les auteurs d'une pièce d'écriture soumise

au timbre (ou le porteur ou mandataire d'après l'art. 3,

I, b), au sujet de laquelle il n'a pas été satisfait à temps
aux prescriptions de la présente loi, sont passibles d'une
amende égale à dix fois la valeur du droit de timbre,
mais qui ne peut jamais être inférieure à fr. 10; la pièce
doit en outre être timbrée à l'extraordinaire ou visée

pour timbre (art. 5).
Si toutefois, pour un acte de cette nature, on acquitte

le droit de timbre extraordinaire, en faisant timbrer à

l'extraordinaire spontanément et avant que les autorités
aient eu connaissance de la contravention, il n'y aura

pas lieu d'appliquer d'autre peine.
Les débitants de jeux de cartes non timbrés et

l'aubergiste qui laissera jouer chez lui avec Ces cartes
seront punis d'une amende de fr. 15 par jeu. En outre,
les cartes seront confisquées.

Les autorités publiques renverront les requêtes et
réclamations non timbrées qui leur seront adressées.
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Art. 8.

Si le contrevenant aux dispositions de la présente
loi acquitte le droit de timbre extraordinaire et l'amende
lors de la découverte de la contravention, il ne sera
donné aucune suite ultérieure à l'affaire, et l'acte pourra
déployer ses effets civils (art. 6), ce à quoi le contrevenant
sera rendu attentif. Dans le cas contraire, l'action publique
sera poursuivie en exécution du code de procédure pénale.

Art. 9.

Un décret du Grand Conseil contiendra les

prescriptions nécessaires sur:
1° la forme du timbre,
2° la fabrication et la vente du papier timbré et

des estampilles,
3° l'emploi des différentes formes de timbre,
4° le commerce des jeux de cartes,
5° les obligations et attributions de l'intendance du

timbre et des fonctionnaires placés sous sa direction.

Art. 10.

Sont abrogés par la présente loi :

1° la loi du 20 mars 1834 sur le timbre;
2° le dernier alinéa de l'art. 48 de la loi du 12 avril

1850 concernant le timbre des commandements de payer;
3° la loi du 10 octobre 1851 concernant les

modifications à la loi sur le timbre, nécessitées par
l'introduction du nouveau système monétaire ;

4° l'art. 8 du décret du 10 janvier 1852, pour ce

qui concerne la disposition relative au papier timbré ;

5° le décret du 9 novembre 1857 portant augmentation
des droits de timbre;

6° la loi du 14 décembre 1861 sur les estampilles
tenant lieu de timbre et l'ordonnance d'exécution du
10 février 1862;


























































